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L’entreprise Toitures Petit procède 
actuellement à la réfection du campanile 
de l’Hôtel de ville. Zoom sur un chantier 
pas comme les autres. 

N iché en haut de l’Hôtel de ville, le 
campanile fait actuellement l’objet d’une 

série de travaux qui lui redonnera son lustre 
d’antan (coût estimé, 375 000  euros TTC). Cet 
« ouvrage exceptionnel », selon les propres 
termes de l’architecte du patrimoine en charge 
de la rénovation des façades de l’Hôtel de ville, 
Guy  Quintrie-Lamothe, comprend en fait le 
campanile lui-même mais aussi plusieurs pièces 
dans la partie inférieure. À commencer par un 
pavillon central en ardoise entièrement rénové. 
Les travaux prévoient également la réfection des 
ouvrages en zinc (chéneaux, arêtiers, noue et 
lucarne cintrée) et en plomb tels que la frise, le lion 
ou encore l’angelot. « Grâce au sablage minutieux, 
l’ouvrage connaîtra une véritable résurrection », 
insiste Guy Quintrie-Lamothe. 

L’entreprise Toitures Petit, qui a notamment œuvré 
à la réfection du corps central du château de 
Versailles, est actuellement à pied d’œuvre. Avec 
une tâche compliquée : elle a d’abord dû déposer 
tous les ouvrages et les restaurer dans ses ateliers 
avant de les repositionner à leur place exacte.
La Ville profite également du chantier pour 
déposer la sirène du réseau national d'alerte hors 
d’usage et pour mettre aux normes la pointe du 
paratonnerre. 
« D’après les documents à ma disposition, la 
précédente intervention sur le campanile, construit 
à la fin du second Empire et achevé au début de la 
IIIe République, remonte aux années 50 », poursuit 
Guy Quintrie-Lamothe.Tout devrait être terminé fin 
mai, après trois mois de travail.

A. V.

t Centre-ville

Le Campanile se refait une beauté

Les lions en plomb seront déposés du campanile 
pour être nettoyés.

t Beaulieu

Comment 
imaginez-vous 
votre city-parc ?
Samedi 13 mars, les jeunes de Beaulieu 
sont attendus pour donner leur avis et 
leurs envies sur le city-parc qui verra 
bientôt le jour dans le quartier.

U ne chose est décidée : un city-parc sera créé 
à Beaulieu cette année, à la demande des 

habitants. Pour le reste, les habitants du quartier 
sont invités à donner leur avis sur chacun des 
choix. « Les jeunes seront les premiers utilisateurs 
de ce mini stade », affirme Aurélien Tricot, adjoint 
au Maire chargé des Sports. « Il est important 
qu’ils choisissent les activités et les modules qui y 
seront installés ».
Le 13 mars, à 10h30, les jeunes du quartier sont 
conviés au centre d’animation de Beaulieu pour 
discuter du projet. On y parlera lieu d’implantation 
mais aussi configuration et aménagement. Quelles 
activités pourra-t-on y pratiquer ? Football  ? 
Handball ? Basket ? Volley ? Tennis de table ? Ou 
pourquoi pas escalade ou musculation ? De quelle 
couleur sera le stade ? Comment seront aménagés 
ses abords et comment l’appellera-t-on ?

« Suite aux discussions avec les jeunes, puis 
avec le Conseil de quartier, un cahier des charges 
sera établi afin de retenir une entreprise pour la 
construction », expliquent Daniel Duperron et 
Robert Rochaud, élus à la Ville de Poitiers. 
En matière de concertation et de participation des 
habitants, le mini-stade de Bel Air avait été un bel 
exemple. Le projet avait été élaboré grâce à la 
contribution des jeunes du centre socioculturel de 
la Blaiserie, du Comité d’action de Poitiers ouest 
(CAPO) et du conseil de quartier. Les jeunes avaient 
même profité de leurs vacances scolaires pour 
participer aux travaux de plantation d’arbustes. 

C. B.
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A Bel Air, lors des vacances scolaires, les jeunes du quartier ont participé au choix des couleurs, 
à la préparation des sols, à la plantation d’arbustes et à la décoration du mur.

Le 13 mars, différents thèmes seront abordés 
avec les habitants :

• �l’implantation du mini-stade :
lieu, orientation, dimensions…

• �sa configuration :
activités pratiquées, qualité du sol, 
couleurs, matériaux, aménagements des 
abords…

• �son animation :
modalité de gestion et d’animation, 
organisation de chantiers jeunes…

Les questions à vous poser


